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PRÉAMBULE 

Enfin et plus pr®cis®ment, lõarticle L.123-1-3 (rédaction en vigueur au 

16/03/2015) définit le contenu du PADD :  

« Le projet d'aménagement et de développement durables définit les orienta-

tions générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de pré-

servation ou de remise en bon état des continuités écologiques.  

Le projet d'aménagement et de développement durables arrête les orienta-

tions générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, le dé-

veloppement des communications numériques, l'équipement commercial, le 

développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établis-

sement public de coopération intercommunale ou de la commune.  

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et 

de lutte contre l'étalement urbain.   

Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notam-

ment paysagères, architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il 

existe une ou plusieurs communes nouvelles.   

Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durable et ses grands 

principes se traduisent dans les différentes pièces du dossier de PLU et 

doivent être en cohérence avec  les choix réglementaires retenus . 

L 
e Projet dõAm®nagement et de D®veloppe-

ment Durable (PADD) formalise la 

dimension stratégique et politique du Plan 

Local dõurbanisme. 

Le PADD doit ainsi d®finir les orientations g®n®rales dõam®nagement et 

dõurbanisme retenues par la commune,et expose les choix qui sous -

tendent les r¯gles affectant lõusage et le droit des sols. Le PADD est la 

réponse politique aux besoins et  enjeux identifiés  ¨ lõissue du diagnostic 

territorial. Il intègre le cas  échéant, les orientations  issues des documents 

de planification qui lui sont  supérieurs ainsi que les dispositions 

législatives en vigueur.  

Un PADD doit sõinscrire dans la logique du d®veloppement durable pr®-

cis® ¨ lõarticle L.121-1 du code de lõurbanisme (r®daction en vigueur au 

27/03/14) :  

« Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les 

cartes communales déterminent les conditions permettant d'assurer, dans le 

respect des objectifs du développement durable :  

1° L'équilibre entre :  

a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructura-

tion des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  

b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces af-

fectés aux activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux 

et paysages naturels ;  

c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;  

1° bis La qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville ;  

2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, 

en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes 

pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'en-

semble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, 

culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement 

commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géo-

graphiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, 

d'amélioration des performances énergétiques, de développement des com-

munications électroniques, de diminution des obligations de déplacements 

motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de 

l'automobile ;  

3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et 

la production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de 

la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous -sol, des ressources naturelles, de la  

biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en 

bon état des continuités écologiques, et la prévention des risques naturels pré-

visibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute 

nature.  » 
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LA RAISON DU PLU ET LA STRATÉGIE DEVELOPPÉE PAR LE PADD 

L 
e projet de Plan Local dõUrbanisme de Saint-

Vincent de Barbeyrargues vise à répondre aux 

enjeux de son développement durable identifiés 

dans le diagnostic.  

En cohérence avec le dessein communal et ces enjeux 

majeurs, 3 Axes retenus par la Municipalité sont déclinés 

en Objectifs et en Orientations Stratégiques les servant :  

« AMÉNAGER LE CîUR DE VILLAGE POUR AFFIRMER UN PÔLE ARTICULA-

TEUR ET FÉDÉRATEUR » 

« ORGANISER LõACCUEIL DE LA POPULATION ET DõACTIVITÉS GRÂCE À 

LA DENSIFICATION ET AU RENOUVELLEMENT URBAIN » 

« VALORISER LE PAYSAGE, LE CAPITAL ENVIRONNEMENTAL ET LE CADRE 

DE VIE » 

 

 

P 
our élaborer son PLU, la Commune a adopté 

une démarche de projet de territoire dont les 

trois dimensions sont  : 

¶ Lõespace communal, sa réalité géographique, vivier 

des ressources et lieu de vie depuis lõinstallation des 

premières communautés, au sein de leur «  finage  »  

ancestral.  

¶ Les hommes , les acteurs, la communauté humaine 

qui occupent, valorisent et utilisent cet espace 

(habitat, ®quipements, activit®s,é). 

¶ Les échanges , car le territoire nõest pas repli® sur lui-

même et il entretient depuis toujours des relations 

®conomiques, culturelles et aujourdõhui plus encore 

politiques et dõinterd®pendance avec les territoires 

plus vastes.  

Le territoire est un espace sans cesse en construction.  

La raison du PLU de la Commune de Saint -Vincent de  

Barbeyrargues est de traduire son projet en matière    

dõurbanisme, dõam®nagement et de d®veloppement  

durable.  

 

 

 

 

 

 

L 
a délibération du Conseil Municipal de Saint -

Vincent de Barbeyrargues en date du 

06/10/2014 prescrit lõ®laboration du Plan Local 

dõUrbanisme. Elle en d®finit les objectifs suivants, tels que 

rédigés :  

¶ Prendre en compte la démarche et les orientations 

définies par le SCoT GPSL  

¶ Pr®server et am®liorer lõenvironnement rural et le 

cadre de vie par une gestion de lõespace r®fl®chie 

et maîtrisée  

¶ P réserver le paysage et les points de vue depuis le 

village et sur le village  

¶ Int®grer au document les propositions issues de lõate-

lier participatif organisé en 2013 et concernant le 

cïur du village (esplanade, Ecoles, Terrains de 

sportsé) 

¶ Organiser la hiérarchisation des voies  

¶ S®curiser lõacc¯s au cïur de village et aux transports 

en commun  

¶ Limiter lõutilisation de lõautomobile par la mise en va-

leur des déplacements «  doux  » (pistes cyclables, 

voies piétonnes) et par la prise en compte des ré-

seaux de transport en commun  

¶ Définir une stratégie et les modalités des extensions 

urbaines et de la densification des secteurs urbanisés  

¶ Définir une stratégie pour accompagner les eaux de 

ruissellement  

¶ Favoriser la mixit® fonctionnelle, au sein du cïur du 

village par lõint®gration des commerces et des 

services  

¶ Favoriser la mixit® sociale, permettant lõaccueil de 

jeunes m®nages pour la p®rennit® de lõ®cole 

¶ Favoriser lõarriv®e de nouvelles technologies et le d®-

veloppement des télécommunications numériques  
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Trois axes pour 10 objectifs et les orientations stratégiques les servant :  

« AMÉNAGER LE CîUR DE VILLAGE POUR AFFIRMER UN PÔLE ARTICULATEUR ET FÉDÉRATEUR » 

¶ TRAITER LES ESPACES ET ÉQUIPEMENTS PUBLICS 

F Aménager une véritable place de la Mairie  

F Améliorer  le fonctionnement du complexe scolaire et anticiper ses besoins futurs  

F Requalifier lõesplanade en espace public multifonctions 
F « Composer  è des franges et des p®n®trantes paysag¯res fond®es sur le v®g®tal, le pluvial et lõorganisation de la densification  

¶ FAVORISER LES MODES DE DÉPLACEMENT « DOUX » ET LA CONVERGENCE VERS LE PÔLE GÉNÉRATEUR DE DÉPLACEMENTS 
F Affirmer les liaisons douces dans et vers le «  cïur de village » 

F Traiter la voirie et «  limiter  » le stationnement  

« ORGANISER LõACCUEIL DE LA POPULATION ET DõACTIVITÉS GRÂCE À LA DENSIFICATION ET AU RENOUVELLEMENT URBAIN » 

¶ VISER UN OBJECTIF DÉMOGRAPHIQUE DE 850 HABITANTS À LõHORIZON 10 ANS 

¶ OFFRIR DES POSSIBILITÉS DE DÉVELOPPEMENT URBAIN 

F Combler la «  dent creuse  » en bord de RD109E2  

F Densifier le tissu b©ti existant en sõappuyant sur une hi®rarchisation des voies 

F Ouvrir ¨ lõurbanisation 

¶ FAVORISER LA RÉALISATION DE LOGEMENTS SOCIAUX ET LA DIVERSIFICATION DU PARC DE LOGEMENTS 

¶ TRAITER LE PLUVIAL ET PRENDRE DES DISPOSITIONS POUR SON BON FONCTIONNEMENT  

¶ REMÉDIER AUX PROBLÈMES DE STATIONNEMENT ET DõACCÈS 

¶ DONNER LES MOYENS AUX ENTREPRENEURS DE SõINSTALLER ET DE DÉVELOPPER LEUR ACTIVITÉ  

F Programmer le déploiement du tissu économique  

F Reconvertir lõancienne carri¯re en h¹tel 

F Pr®voir  la desserte par les t®l®communications num®riques et lõimplantation de panneaux solaires 

« VALORISER LE PAYSAGE, LE CAPITAL ENVIRONNEMENTAL ET LE CADRE DE VIE » 

¶ MAINTENIR VOIRE REDÉPLOYER LõAGRICULTURE 

F Créer un arc agricole pare -feu  

F Examiner les autres opportunit®s dont le d®ploiement dõun pastoralisme ¨ lõ®chelle intercommunale 

F Permettre la constructibilité agricole  

F Pr®server les terres class®es en Appellation dõOrigine Contr¹l®e 

¶ SERVIR LA PROTECTION DE LõENVIRONNEMENT ET LA VALORISATION DU CADRE DE VIE 

F Valoriser le paysage et «  façonner  » la nature en ville  

F Mettre en valeur la zone humide et la source de la Fleurette  

F Protéger le patrimoine vernaculaire  

F Conforter les sentiers de randonnée et promouvoir la découverte du territoire  

Sommaire 
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« AMÉNAGER LE CîUR DE VILLAGE POUR AFFIRMER UN PÔLE ARTICULATEUR ET FÉDÉRATEUR »  

Dans la continuit® de lõatelier participatif dõavril 2013, avec 

les élus, des habitants et des techniciens, la Commune veut 

désormais concrétiser les propositions retenues pour le 

réaménagement du «  cïur de village ». 

Cet espace présente un éminent atout et enjeu en raison :  

× de sa situation centrale au carrefour entre le noyau 

médiéval & les extensions anciennes sur sa frange Nord 

et les extensions pavillonnaires récentes sur le reste de 

son pourtour. Cette situation centrale est renforcée par 

la relative «  compacité  » du tissu urbain puisque la 

maison la plus éloignée se localise à moins de 650 mètres 

¨ vol dõoiseau, lõ®glise ¨ une centaine de m¯tres, ... 

× de son envergure avec une superficie de 3 hectares , 

× de la variété des équipements et espaces publics qui le 

composent  : Mairie, écoles, salle polyvalente, centre 

technique communal, plateau sportif, esplanade, 

boulodrome, aire de jeux pour enfants, espaces verts, é 

auxquels peuvent être ajoutés en raison de leur proximité 

directe la salle polyvalente Eugénie DUBOIS et la 

bibliothèque,  

× de la présence de commerces et services existants et à 

lõinstallation programm®e (Pôle de «  santé - Bien être  » 

dans le cadre de la reconversion de lõancien tennis, 

projet de restaurant, é), 

× de la desserte et de lõoffre en transport avec le passage 

sur sa bordure Est de la RD109E2 qui constitue la voie 

routi¯re majeure de la Commune, la pr®sence dõun arr°t 

de bus et de taxis et lõoffre du service de transport  ç Pic 

Transport + » pour les Personnes à Mobilité Réduite,  

× de la présence de logements sociaux de nature à 

favoriser la mixité sociale,  

× de lõoffre en stationnement, 

× de la pr®sence dõun petit patrimoine (puits, calvaire, é). 

La Commune a ainsi traduit dans son PADD des objectifs qui 

visent ¨ saisir les enjeux identifi®s dans le cadre de lõatelier 

participatif :  

Ý « clarifier les usages et vocations de ce secteur et 

améliorer les relations entre les différents secteurs  ; 

Ý  mener une réflexion sur le traitement des espaces 

publics afin de valoriser le paysage villageois et de 

participer ¨ lõoptimisation du fonctionnement des 

différentes activités et usages pratiqués sur le site  ; 

Ý pr®voir des besoins futurs en mati¯re dõ®quipements ; 

Ý améliorer les déplacements sur le site et à proximité en 

privilégiant les modes doux  » 

Ces objectifs, détaillés ci -apr¯s, font lõobjet dõune traduction 

r¯glementaire par la r®alisation dõune Orientation 

dõAm®nagement et de Programmation (OAP) sp®cifique 

avec laquelle le futur aménagement devra être compatible 

en termes de principes.  

 

 

 Ecoles 

Salle polyvalente 

Salle Eugénie Dubois & bibliothèque 

Mairie 


